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Personne n’envisage avec bonne humeur le jour où il sera concrète-
ment question de SA propre succession. L’insatisfaction est grandis-
sante lorsque l’on songe, d’une part aux litiges qui seront suscep-
tibles d’apparaître au moment d’un décès – il est remarquable
comme le rationnel perd du terrain dès qu’il est question de droits et
d’argent –, et d’autre part à ce que les héritiers, qui recevront le pro-
duit d’une vie d’efforts et parfois de privations, devront payer à
l’Etat, sous une forme ou une autre. Pourtant, ce patrimoine que
l’on transmet ne s’est en principe constitué que grâce à des revenus
qui ont eux-mêmes déjà payé l’impôt !

Comment faire alors pour protéger son conjoint, prévenir des
guerres de succession, et éviter en même temps d’enrichir la poche
souvent trop percée de cet Etat qui ne laisse passer aucune occasion
de prélever sa dîme… ?

Pour bien planifier, il faut suivre le “schéma de vie” classique :
deux personnes se rencontrent et choisissent de vivre ensemble.
Un jour, elles décident d’officialiser leur union par le mariage ;
avant ou après celui-ci, les voilà parents ! Et peut-être que Mada-
me ou Monsieur créera sa propre société, ou en reprendra une.
Enfin, il ne faudra pas oublier la retraite. La structure de cet ouvra-
ge respecte cette chronologie.

Dans la première partie de ce guide, nous examinons la situation
juridique et fiscale en cas de vie commune, que l’on soit marié ou
non. Les donations et les successions sont traitées dans la deuxième
partie, tandis que la troisième présente les moyens qui existent pour
planifier un transfert de patrimoine. La quatrième partie concerne
plus particulièrement toutes les personnes qui exercent une activité
indépendante, dans une entreprise individuelle. Enfin, dans la cin-
quième partie, nous verrons comment planifier une retraite… si pos-
sible anticipée.

Introduction
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Nous soulignons que dans le cadre d’un guide pratique, il n’est pas
possible d’exposer dans le détail toutes les incidences fiscales d’une
situation ou d’un choix ; le recours à l’avis d’un spécialiste, dans
chaque cas concret, reste donc conseillé, voire indispensable.
D’autre part, les lois fiscales sont susceptibles d’être modifiées, tant
du point de vue fédéral, cantonal que communal. Il faudra donc s’as-
surer de leur teneur en temps utile. Le but du présent guide est de
présenter la situation aujourd’hui, et de fournir au lecteur des élé-
ments de réflexion pour préparer sa propre planification.

Abréviations

APG allocations pour perte de gain

AVS assurance vieillesse et survivants

CC code civil suisse

CO code fédéral des obligations

IDN impôt pour la défense nationale, actuellement devenu
LIFD

LHID loi fédérale du 14 décembre 1990 sur l’harmonisation des 
impôts directs des cantons et des communes

LIFD loi fédérale du 14 décembre 1990 sur l’impôt fédéral direct

LPP loi fédérale du 25 juin 1982 sur la prévoyance 
professionnelle vieillesse, survivants et invalidité

SA société anonyme

Sàrl société à responsabilité limitée

TVA taxe sur la valeur ajoutée


